
LA SEMAINE RELIGIEUSE

des Rentes viagères, que l'Union-Franco-danadienne promet de-
payer à ses membres.

Il n'appartient pas aux évêques de se prononcer sur ces asso-
ciations en tant que sociétés d'affaires. Même qand ils les
honorent de leur patronage, quand ils les approuvent et les
recommandent, ils ne se constituent nullement pour cela les
gardiens des fonds qu'elles gèrent, ni les garants de la sûreté
des opérations qu'elles effectuent. Ce côté purement matériel
et administratif est laissé à Papp.réciation de chaque intéressé,
et reste soumis à la censure des directeurs et des aviseurs nom-
més par les sociétaires eux-mêmes.

L'épiscopat ne saurait se substituer aux bureau: d'adminis-
tration et de direction que ces sociétés ont coutumne de se donner,
et sur lesquels elles gardent toujours un haut domaine et une
autorité suprème; prérogatives qui s'exercent le plus souvent
.en assemblée générale et dans des cond4ions parfaitement déter-
minées par la loi ou des règlements particuliers.

S'il en était autrement, ces sociétés perdraient par le fait leur
autonomie propre et leur liberté d'action. Les évêques, de leur
côté, devraient consacrer tout leur temps, et celui d'une partie
notable du clergé, à l'étude détaillée et minutieuse de Pétat des
fic:ances de nos associations catholiques de bienfaisance et di-
-secours mutuels.

Or ni Pune ni lautre de ces conséquences n'est désirable.
Non! il laut que les sociétés jouissent de leur liberté entière

sous le rapport financier, et surtout que les officiers ne puissent
se décharger sur des épaules étrangères des responsabilités qui
leur incombent.

Il ne convient pas non plus que les évêques puissent être
tenus, en aucune façon, responsables des malheurs et des effon-
-drements qui se peuvent produire.

La chose est donc clairement entendue et comprise: Pappro-
bation donnée par un évêque à une société quelconque de bien-
faisance porte exclusivement sur le caractère moral et religieux
de cette société, et pas du tout sur la valeur de ses promesses
ou de ses opérations au point de vue matériel et financier.

C'est du reste la déclaration que vient de faire elle-méme-
PUnion-Franco-Canadunne. Après avoir ieproduit les encoura-
gements reçus de la part de plusieurs évèques, les directeurs de
cette société ajoutent :

a Honneur oblige ! Tous nos efforts tendront à centinuer di
nous montrer dignes de ces hautes adhésions renouvelées. Nous
profitons, toutefois, de l'occasion pour mettre fin à certain
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